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Conditions générales d’annulation 
Les frais d'annulation peuvent être couverts par la garantie annulation proposée par le village, pour un 
coût de 3,3% du montant du séjour (en locatif et en emplacement nu). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce que nous garantissons : 
 

• Décès, accident ou maladie grave (dont le Coronavirus), hospitalisation de l’assuré, d’un parent 
ou d’un proche de la famille. 

• Complications de grossesse de l’assurée. 
• Etat de grossesse contre indiquant le séjour par la nature même de celui-ci. 
• Licenciement économique, rupture conventionnelle. 
• Dommages graves d’incendie, explosion, dégâts des eaux. 
• Contre-indication et suite de vaccination. 
• Etat dépressif, maladie psychique, nerveuse ou mentale. 
• Dommages graves causés au véhicule. 
• Obtention d’un emploi. 
• Suppression ou modification des congés payés. 
• Mutation professionnelle. 
• Refus de visa touristique. 
• Vol dans les locaux professionnels ou privés 
• Convocation : en vue de l’adoption d’un enfant, en tant que témoin ou juré d’assises, pour une 

greffe d’organe, à un examen de rattrapage 
• Catastrophes naturelles (au sens de la loi N° 86-600 du 13 juillet 1986 telle que modifiée) 
• Annulation d’une des personnes accompagnant l’assuré (maximum 9 personnes) 
• Séparation (divorce ou rupture de PACS) 

 
 
 
 
 
 
 
 

3,3% 
DU MONTANT DU 

SÉJOUR 
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Tableau des montants de garanties – extension covid 
Garanties Montants 

FRAIS D’ANNULATION Selon conditions du barème des frais 
d’annulation Maxi 5000 € par dossier 

Annulation pour maladie déclarée dans le mois 
précédant le départ en cas d’épidémie ou de 
pandémie 

Franchise de 15 € par dossier 

Annulation pour refus d’embarquement suite a 
prise de température Franchise de 30 € par dossier 

Assistance extension covid Montants 

Téléconsultation avant départ (A) (A) 1 appel 

Rapatriement médical (y compris en cas 
d’épidémie ou de pandémie) (B) (B) Frais réels 

Rapatriement suite à annulation de vol pour 
cause d’épidémie ou de pandémie (C) 

(C) 1 000 € Max par personne et 50 000 € 
Max par groupe 

Frais hôteliers suite à mise en quatorzaine (D) (D) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 14 nuits 

Frais hôteliers suite à annulation de vol pour 
cause d’épidémie ou de pandémie (E) (E) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 14 nuits 

Frais médicaux hors du pays de résidence suite 
à maladie COVID y compris en cas d’épidémie 
ou de pandémie (F) 

(F) 30000 € par personne 

Franchise (F1) (F1) 160 € par personne 
Prise en charge d’un forfait téléphonique local 
(G) (G) Jusqu’à 80 € 

Soutien psychologique (H) (H) 6 entretiens par événement 

Valise de secours (I) (I) 100 € Max par personne et 350 € Max par 
famille 

Assistance extension covid Montants 

Aide-ménagère (a) (a) 15 heures réparties sur 4 semaines 

Livraison de courses ménagères (b) (b) 15 jours maximum et 1 livraison par 
semaine 

Soutien psychologique suite retour au 
domicile (c) (c) 6 entretiens par événement 
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Tableau des montants de garanties – hors extension covid 
 

Garanties Montants 

FRAIS D’ANNULATION Selon conditions du barème des frais 
d’annulation 

 Maxi 5 000 € par personne et 30 000 € par 
événement 

FRANCHISE 15 € par location sauf mention spéciale 
FRAIS DE MODIFICATION Maxi 2 000 € par personne et 10 000 € par 

événement 
ARRIVEE TARDIVE Remboursement des prestations terrestres non 

utilisées au prorata temporis de la location 
avec un maximum de 4 000 € par location ou 

emplacement et un plein par événement de 25 
000 € 

Franchise 1 jour 
FRAIS D’INTERRUPTION DE SÉJOUR Remboursement des prestations terrestres 

non utilisées au prorata temporis y compris les 
éventuels frais de nettoyage de la location, en 

cas de retour prématuré 
Franchise 1 jour 

 Maxi 4 000 € par personne et 25 000 € par 
événement 

VEHICULE DE REMPLACEMENT suite à une 
panne, un accident matériel ou un vol, au cours 
du séjour 

Prise en charge un véhicule de remplacement 
de catégorie équivalente au véhicule 

immobilisé pour une durée maximale de 3 
jours consécutifs 

 

Prise d’effet Expiration des garanties 

Annulation/arrivée tardive : le jour de la 
souscription au présent contrat 

Annulation/arrivée tardive : le jour du départ – 
lieu de convocation du groupe (à l’aller) 

Autres garanties : le jour du départ prévu sur le 
leu du séjour 

Autres garanties : le jour de départ du lieu du 
séjour 

 

Les autres garanties indiquées ci-dessus sont applicables pendant la durée du voyage correspondant à 
la facture délivrée par l’organisateur avec un maximum de 90 jours à compter de la date de départ en 
voyage. 
 
Délai de souscription 
Pour que la garantie Annulation soit valide, le présent contrat devra être souscrit simultanément à la 
réservation du voyage ou avant le commencement du barème de frais d’annulation. 
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Description des garanties annulation - Extension covid 
Par dérogation, les garanties sont étendues dans la limite des conditions ci-dessous :  
 

DEFINITIONS   
Epidémie  
Apparition d’un grand nombre de malades dans un lieu donné suite à une maladie.  
 
Pandémie  
Propagation mondiale d’une maladie.  
 
Maladie  
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente.  
 
Maladie grave  
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente 
entraînant la délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant 
la cessation de toute activité professionnelle ou autre.  
 
Quarantaine  
Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une 
autorité compétente locale, en vue d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un 
contexte d’épidémie ou de pandémie. 
 

DESCRIPTION DES GARANTIES DE L’EXTENSION COVID 
 
ANNULATION 
 
La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après à l’exclusion de toutes 
les autres, dans la limite indiquée au Tableau des Garanties : 
 
Maladie grave (y compris maladie grave suite à épidémie ou pandémie déclarée dans les 30 jours 
précédant le départ), Accident corporel grave ou décès, constatés avant la souscription de votre 
voyage de : 

• vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), 
votre tuteur ou toute personne vivant habituellement sous votre toit, 

• vos frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin d’un de vos 
ascendants directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles filles, beaux-pères, belles-
mères, 

• votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 
• la personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, 

de garder ou d’accompagner en vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée 
vivant sous votre toit, à condition qu’il y ait hospitalisation de plus de 48 heures ou décès. 

 
Refus d’embarquement suite à une prise de température du Bénéficiaire/Assuré, à son arrivée à 
l’aéroport de départ. 
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Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous 
réservons-nous le droit de refuser votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations 
fournies ne prouvent pas la matérialité des faits 
 
DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ?  
 
Deux étapes : 
1. Dès la première manifestation de la maladie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT votre agence de 

voyages. 
Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous 
rembourserons les frais d’annulation qu’à compter de la date de la contre-indication constatée par 
une autorité compétente, conformément au barème d’annulation figurant dans les conditions 
particulières de vente de l’agence de voyages. 

2. D’autre part, vous devez déclarer le sinistre auprès du camping, dans les cinq jours ouvrés suivant 
l’événement entraînant la garantie.   

 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?  
 
Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée d’un certificat et/ou bulletin administratif 
d’hospitalisation précisant l’origine, la nature, la gravité et les conséquences prévisibles de la 
maladie. 
 
Vous devrez communiquer au camping, les documents et renseignements médicaux nécessaires à 
l’instruction de votre dossier. 
 Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés 
afin de justifier le motif de votre annulation, et notamment : 
 

• Toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou 
examens ainsi que tous documents justifiant de leur délivrance ou exécution, et notamment 
les feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la copie des vignettes 
correspondantes. 

• Les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme, relatifs au remboursement 
des frais de traitement et paiement des indemnités journalières, 

• L'original de la facture acquittée du débit que vous devez être tenu de verser à l’agence de 
voyages ou que ce dernier conserve, 

• Le bulletin d’inscription délivré par l'agence de voyages, 
• En cas d'accident, vous devrez en préciser les causes et circonstances et nous fournir les noms 

et l'adresse des responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins, 
• Et tout autre document nécessaire. 

 
En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la 
part de notre médecin-conseil. Dès lors, si vous vous y opposez sans motif légitime, vous perdrez vos 
droits à garantie.   
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TELECONSULTATION AVANT DEPART  
Pour toute demande d’information et de renseignements utiles à l’organisation et au bon déroulement 
de votre voyage, vous pouvez nous contacter avant votre voyage 24 heures sur 24 ; 7 jours sur 7.  
Les informations concernent les domaines suivants.  
Information sanitaire : Santé, Hygiène, Vaccination, Précautions à prendre, Centres Hospitaliers 
principaux, Conseils aux femmes, Décalage horaires, Animaux en voyage.  
Nos médecins sont également disponibles pour toute information dont vous auriez besoin en cas de 
voyage se déroulant lors d’un contexte épidémique ou pandémique.  

CE QUE NOUS EXCLUONS 
 
La garantie annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à l’organisation matérielle, aux 
conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination. 
 
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus : 

• Un événement, une maladie ou un accident ayant fait l’objet d’une première constatation, 
d’une rechute, d’une aggravation ou d’une hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la 
date de souscription du contrat d’assurance, 

• Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément, 
• La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, 

l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs 
conséquences, 

• L'oubli de vaccination, 
• La défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible 

l’exécution de ses obligations contractuelles, 
• Le défaut ou l’excès d’enneigement, 
• Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de 

nature psychique, psychologique ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une 
hospitalisation supérieure à 3 jours consécutifs ultérieurement à la souscription du présent 
Contrat, 

• La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l'objet de la 
procédure visée par la loi N° 82.600 du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les 
événements météorologiques ou climatiques, 

• Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet, 
• Tout autre événement survenu entre la date de souscription au contrat d’assurance et la date 

de départ de votre voyage 
• Tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au 

contrat d’assurance. 
• L’absence d’aléa, 
• D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et 

la consommation de drogues, de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé 
Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin, 

• Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des 
Affaires Étrangères français, 

• D’un acte de négligence de votre part, 
• De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en 

application du Code du tourisme en vigueur, 
• La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, 

tels que passeport, carte d’identité, visa, titres de transport, carnet de vaccination sauf en cas 
de vol, dans les 48 heures précédant le départ, du passeport ou carte d’identité. 
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Les informations sont communiquées par téléphone et ne font pas l’objet d’une confirmation écrite ni 
d’envoi de documents.  
 
RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE  
Vous êtes blessé ou atteint d’une maladie, y compris dans le cadre d’une épidémie ou d’une 
pandémie, lors d’un déplacement garanti. Nous organisons et prenons en charge votre rapatriement 
au domicile ou dans un établissement hospitalier proche de chez vous.  
 
Seules les exigences d’ordre médical sont prises en considération pour arrêter la date du rapatriement, 
le choix du moyen de transport ou du lieu d’hospitalisation. La décision de rapatriement est prise par 
notre médecin conseil, après avis du médecin traitant occasionnel et éventuellement du médecin de 
famille. 
Lors de votre rapatriement, et sur prescription de notre médecin conseil, nous organisons et prenons 
en charge le transport d’un accompagnant à vos côtés. Tout refus de la solution proposée par notre 
équipe médicale entraîne l’annulation de la garantie d’assistance aux personnes.  
 
RETOUR IMPOSSIBLE  
Votre vol a été annulé suite à des mesures de restriction de déplacement des populations en cas 
d’épidémie ou de pandémie prises par le gouvernement local ou les compagnies aériennes.  
Si vous êtes dans l’obligation de prolonger votre séjour, nous organisons et prenons en charge les frais 
d’hôtel (chambre et petit-déjeuner) ainsi que ceux des membres de votre famille bénéficiaires ou d’un 
accompagnant assuré, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Garanties. Nous organisons 
et prenons en charge, votre rapatriement au domicile, dans la limite indiquée au Tableau de Garanties. 
 
FRAIS HOTELIERS SUITE A MISE EN QUARANTAINE 
Lorsque des frais médicaux (y compris en cas de maladie contractée dans un contexte d’épidémie 
ou de pandémie) ont été engagés avec notre accord préalable, nous vous remboursons la partie de 
ces frais qui n'aura pas été prise en charge par les éventuels organismes d’assurance auxquels vous 
êtes affiliés.  
 
Nous n’intervenons qu'une fois les remboursements effectués par les organismes d’assurance 
susvisés, déduction faite d'une franchise dont le montant est indiqué au tableau des garanties, et 
sous réserve de la communication des justificatifs originaux de remboursement émanant de votre 
organisme d’assurance.  
 
Ce remboursement couvre les frais définis ci-dessous, à condition qu'ils concernent des soins reçus 
par vous hors de votre pays de domicile à la suite d'une maladie ou d'un accident survenu hors de 
votre pays de domicile.  
Dans ce cas, nous remboursons le montant des frais engagés jusqu'au montant maximum indiqué au 
Tableau des Garanties.  
 
Dans l'hypothèse où l’organisme d’assurance auquel vous cotisez ne prendrait pas en charge les frais 
médicaux engagés, nous rembourserons les frais engagés dans la limite du montant indiqué au 
Tableau des Garanties, sous réserve de la communication par vous des factures originales de frais 
médicaux et de l'attestation de non prise en charge émanant de l'organisme d’assurance.  
 
Cette prestation cesse à dater du jour où nous sommes en mesure d’effectuer votre rapatriement.  
Nature des frais ouvrant droit à remboursement (sous réserve d’accord préalable) :  

• honoraires médicaux, 
• frais de médicaments prescrits par un médecin ou un chirurgien, 
• frais d'ambulance prescrite par un médecin pour un transport vers l'hôpital le plus proche et 
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ceci seulement en cas de refus de prise en charge par les organismes d’assurance, 
• frais d'hospitalisation à condition que vous soyez jugé intransportable par décision des 

médecins de l’Assistance, prise après recueil des informations auprès du médecin local (les 
frais d'hospitalisation engagés à compter du jour où nous sommes en mesure d'effectuer 
votre rapatriement ne sont pas pris en charge), 

• frais dentaires d’urgence (plafonnés au montant indiqué au Tableau des Garanties, sans 
application de franchise).  

 
EXTENSION DE LA PRESTATION : AVANCE DE FRAIS D’HOSPITALISATION (HORS DU PAYS DE 
RESIDENCE)  
Nous pouvons, dans la limite des montants de prise en charge prévus ci-dessus, procéder à l'avance 
des frais d'hospitalisation que vous devez engager hors de votre pays de domicile, aux conditions 
cumulatives suivantes :  

• les médecins du camping doivent juger, après recueil des informations auprès du médecin 
local, qu'il est impossible de vous rapatrier dans l’immédiat dans votre pays de domicile. 

• les soins auxquels s’applique l’avance doivent être prescrits en accord avec les médecins du 
camping. 

• vous ou toute personne autorisée par vous doit s'engager formellement par la signature d'un 
document spécifique, fourni par le camping lors de la mise en œuvre de la présente 
prestation : 

o à engager les démarches de prise en charge des frais auprès des organismes 
d'assurance dans le délai de 15 jours à compter de la date d'envoi des éléments 
nécessaires à ces démarches par le camping, 

o à effectuer au camping les remboursements des sommes perçues à ce titre de la part 
des organismes d'assurance dans la semaine qui suit la réception de ces sommes. 

Resteront uniquement à notre charge, et dans la limite du montant de prise en charge prévu pour la 
prestation "frais médicaux", les frais non pris en charge par les organismes d'assurance. Vous devrez 
nous fournir l'attestation de non prise en charge émanant de ces organismes d'assurance, dans la 
semaine qui suit sa réception.  
 
Afin de préserver nos droits ultérieurs, nous nous réservons le droit de vous demander à vous ou à 
vos ayants droits une lettre d’engagement vous engageant à effectuer les démarches auprès des 
organismes sociaux et nous rembourser les sommes perçues.  
 
A défaut d'avoir effectué les démarches de prise en charge auprès des organismes d'assurance dans 
les délais, ou à défaut de présentation au camping dans les délais de l'attestation de non prise en 
charge émanant de ces organismes d'assurance, vous ne pourrez en aucun cas vous prévaloir de la 
prestation « frais médicaux » et devrez rembourser frais d’hospitalisation avancés par le camping, qui 
engagera, le cas échéant, toute procédure de recouvrement utile, dont le coût sera supporté par 
vous. 
 
PRISE EN CHARGE D’UN FORFAIT TELEPHONIQUE LOCAL 
Lors d’un déplacement garanti hors de votre pays de domicile, vous êtes mis en quarantaine. Nous 
prenons en charge les frais de mise en service d’un forfait téléphonique local, dans la limite 
indiquée au Tableau des Garanties. 
En cas de traumatisme important suite à un événement lié à un contexte d’épidémie ou de 
pandémie, nous pouvons vous mettre, à votre demande, en relation téléphonique avec un 
psychologue, dans la limite indiquée au Tableau des Garanties. Ces entretiens sont entièrement 
confidentiels.  
Ce travail d'écoute n'est pas à confondre avec le travail psychothérapique effectué en libéral. En 
aucun cas, du fait de l'absence physique de l'appelant, ce service ne peut se substituer à une 
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psychothérapie.  
 
VALISE DE SECOURS  
Dans le cas où vous n’avez plus assez d’effets personnels utilisables à votre disposition en raison de 
votre mise en quarantaine ou de votre hospitalisation suite à épidémie ou pandémie, nous prenons 
en charge, sur présentation de justificatifs, les effets de première nécessité à concurrence du 
montant indiqué au Tableau de Garanties.     
 
AIDE MENAGERE  
Suite à votre rapatriement par nos soins suite à une maladie liée à une épidémie ou une pandémie, 
vous ne pouvez pas effectuer vous-même les tâches ménagères habituelles, nous recherchons, 
missionnons et prenons en charge une aide-ménagère, dans la limite indiquée au Tableau des 
Garanties.  
 
LIVRAISON DE COUSES MENAGERES  
Suite à votre rapatriement par nos soins suite à une maladie liée à une épidémie ou une pandémie 
vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer hors de votre domicile, nous organisons et prenons en 
charge, dans la limite des disponibilités locales, les frais de livraison de vos courses dans la limite 
fixée au Tableau des Garanties. 
 
SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE A VOTRE RETOUR AU DOMICILE 
En cas de traumatisme important suite à un événement lié à un contexte d’épidémie ou de 
pandémie, nous pouvons vous mettre à votre retour au domicile, à votre demande, en relation 
téléphonique avec un psychologue, dans la limite indiquée au Tableau des Garanties. Ces entretiens 
sont entièrement confidentiels.  
Ce travail d'écoute n'est pas à confondre avec le travail psychothérapique effectué en libéral. En 
aucun cas, du fait de l'absence physique de l'appelant, ce service ne peut se substituer à une 
psychothérapie. 
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EXCLUONSIONS SPÉCIFIQUES 
 
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus. Ne donnent pas 
lieu à notre intervention : 
 

• Les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement, 
• Les frais médicaux et d’hospitalisation dans le pays de domicile, 
• L’ivresse, le suicide ou la tentative de suicide et leurs conséquences, 
• Toute mutilation volontaire de l’assuré, 
• Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place et/ou qui n’empêchent 

pas le bénéficiaire/assuré de poursuivre son voyage 
• Les états de grossesse, à moins d’une complication imprévisible, et dans tous les cas, les états 

de grossesse au-delà de la 36ème semaine, l’interruption volontaire de grossesse, les suites de 
l’accouchement,  

• Les convalescences et les affections en cours de traitement, non encore consolidées et 
comportant un risque d’aggravation brutale,  

• Les maladies antérieurement constituées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans les 6mois 
précédant la date de départ en voyage,  

• Les événements liés à un traitement médical ou à une intervention chirurgicale qui ne 
présenteraient pas un caractère imprévu, fortuit ou accidentel,  

• Les frais de prothèse : optique, dentaire, acoustique, fonctionnelle, etc. 
• Les conséquences des situations à risques infectieux en contexte épidémique qui font l’objet 

d’une mise en quarantaine ou de mesures préventives ou de surveillances spécifiques de la part 
des autorités sanitaires internationales et/ou sanitaires locales du pays où vous séjournez et/ou 
nationale de votre pays d’origine, sauf stipulation contraire dans la garantie. 

• Les frais de cure thermale, traitement esthétique, vaccination et les frais y découlant, 
• Les séjours en maison de repos et les frais y découlant, 
• Les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies et les frais y découlant 
• Les hospitalisations prévues 
 



 

11  

Description des garanties annulations – hors extension 
covid 

 

Prise d’effet Expiration de la garantie 

Annulation : le jour de la souscription au présent 
contrat 

Annulation : le jour d’arrivée sur le lieu du 
séjour – lieu de convocation du groupe (à l’aller) 

 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
 
Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes conservées par l'organisateur du voyage, 
déduction faite d'une franchise indiquée au tableau des montants de garanties et facturées selon les 
Conditions Générales de vente de celui-ci (à l'exclusion des frais de dossier, des frais de visa, de la 
cotisation d’assurance et de toutes taxes), lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage 
avant le départ (à l'aller). 
 
DANS QUEL CAS INTERVENONS-NOUS ? 
 
La garantie prévoit le remboursement au réservataire assuré des sommes effectivement versées par 
ce dernier, non remboursables par le prestataire en fonction de ces conditions générales de vente à 
concurrence des montants prévus au "Tableau des garanties », si le réservataire assuré est dans 
l’obligation d’annuler son séjour pour une des raisons listées ci-après, à l’exclusion de toute autre, 
rendant impossible la participation au séjour réservé : 
 
Maladie grave, accident grave ou décès 
y compris la rechute, l'aggravation d'une maladie chronique ou préexistante, ainsi que les suites, les 
séquelles d'un accident survenu antérieurement à la souscription du contrat de vous-même, votre 
conjoint  de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants jusqu’au 2ème degré, beaux-pères, belles-
mères, sœurs, frères, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, votre tuteur légal ou d’une 
personne vivant habituellement sous votre toit, de la personne qui vous accompagne pendant votre 
séjour nominativement citée et assuré au titre de ce contrat . 
 
Maladie grave, accident grave ou décès 
y compris la rechute, l'aggravation d'une maladie chronique ou préexistante, ainsi que les suites, les 
séquelles d'un accident survenu antérieurement à la souscription du contrat de votre remplaçant 
professionnel nominativement cité au moment de la souscription , de la personne chargée pendant 
votre séjour de la garde de vos enfants mineurs, ou d'une personne handicapée dont vous êtes le 
tuteur légal vivant sous le même toit que vous, que vous en soyez le tuteur légal. 
 
Décès 
De votre oncle, votre tante, vos neveux et nièces. 
 
Complications dues à l’état de grossesse survenu avant le 7eme mois de grossesse 
D’une des personnes participantes au séjour et assurée au titre de ce contrat qui entraînent la 
cessation absolue de toute activité professionnelle ou autre. 
 
Contre-indication et suite de vaccination 
D’une des personnes participantes au séjour et assurée au titre de ce contrat. 
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Licenciement économique ou rupture conventionnelle 
De vous-même ou de votre conjoint de fait ou de droit assuré par ce même contrat à la condition que 
la procédure n’ait pas été engagée antérieurement à la souscription du contrat. 

 
Convocation devant un tribunal, uniquement dans les cas suivants : 

• Juré ou témoin d'Assises, 
• Désignation en qualité d'expert, 

Sous réserve que vous soyez convoqué à une date coïncidant avec la période de voyage. 
 
Convocation en vue d’adoption d’un enfant 
Sous réserve que vous soyez convoqué à une date coïncidant avec la période de voyage. 
 
Convocation à un examen de rattrapage 
Suite à un échec inconnu au moment de la réservation ou de la souscription du contrat (études 
supérieures uniquement), sous réserve que ledit examen ait lieu pendant le voyage. 
 
Convocation pour une greffe d’organe 
De vous-même, votre conjoint de droit ou de fait ou de l’un de vos ascendants ou descendants au 1er 
degré. 
 
Dommages graves d'incendie, explosion, dégâts des eaux 
ou causés par les forces de la nature à vos locaux professionnels ou privés et impliquant 
impérativement votre présence pour prendre des mesures conservatoire nécessaires. 
 
Vol dans les locaux professionnels ou privés 
à condition que l'importance de ce vol nécessite votre présence et que le vol se produise dans les 48 
heures précédant le départ. 
 
Dommages grave à votre véhicule 
dans les 48 heures précédant le départ et dans la mesure ou celui-ci ne peut être utilisé pour vous 
rendre sur le lieu de séjour. 
 
Empêchement pour vous rendre au lieu de séjour 
par route, chemin de fer, avion, voie maritime, le jour de début du séjour 
 
• Barrages décrétés par l’Etat ou une autorité locale, 
• Grève des transports en commun vous empêchant d’arriver dans les 24 heures suivants le début 

initialement prévu de votre séjour, 
• Inondations ou événement naturel, empêchant la circulation, attesté par l'autorité compétente, 
• Accident de la circulation pendant le trajet nécessaire pour se rendre sur votre lieu de villégiature 

prévu et dont les dommages entraînent l’immobilisation du véhicule, justifiés par le rapport de 
l’expert. 

 
Obtention d’un emploi 
de salarié pour une durée de plus de 6 mois prenant effet pendant les dates prévues du séjour, alors 
que vous étiez inscrit au chômage et à condition qu’il ne s’agisse pas d’un cas de prolongation ou de 
renouvellement de contrat, ni d’une mission fournie par une entreprise de travail temporaire. 
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Votre séparation (PACS ou mariage) 
En cas de divorce ou séparation (PACS), pour autant que la procédure ait été introduite devant les 
tribunaux après la réservation du voyage et sur présentation d’un document officiel. 
Franchise de 25% du montant du sinistre. 
 
Vol de votre carte d’identité, votre permis de conduire ou de votre passeport 
dans les 5 jours ouvrés précédant votre départ empêchant de satisfaire aux formalités de passage par 
les autorités compétentes. 
Franchise de 25% du montant du sinistre. 
 
Suppression ou modification des dates de vos congés payés ou de ceux de votre conjoint de fait ou 
de droit imposé par votre employeur 
et accordées officiellement par ce dernier par écrit avant l'inscription au séjour, ce document émanant 
de l’employeur sera exigé. Cette garantie ne s’applique pas pour les chefs d'entreprise, professions 
libérales, artisans et intermittents du spectacle. 
Une franchise de 25% reste à votre charge. 
 
Mutation professionnelle 
Imposée par votre hiérarchie et n'ayant pas fait l'objet d'une demande de votre part, à l'exclusion des 
chefs d'entreprise, professions libérales, artisans et intermittents du spectacle, à l'exclusion des 
chefs d'entreprise, professions libérales, artisans et intermittents du spectacle. 
Une franchise de 25% reste à votre charge. 
 
Refus de visa par les autorités du pays 
sous réserve qu'aucune demande n'ait été refusée antérieurement par ces autorités pour ce même 
pays. Un justificatif émanant de l'ambassade sera exigé 
 
Catastrophes naturelles (au sens de la loi N° 86-600 du 13 juillet 1986 telle que modifiée) 
se produisant sur le lieu du séjour, entraînant l’interdiction de séjour sur le site (commune, quartier…) 
par les autorités locales ou préfectorales pendant tout ou partie de la période figurant au contrat de 
réservation, et se produisant après la souscription au présent contrat. 
 
Interdiction du site 
(Commune, quartier…) dans un rayon de cinq kilomètres autour du lieu de Séjour, par l'autorité locale 
ou préfectorale, à la suite de pollution des mers ou épidémie. 
 
Maladie nécessitant des traitements psychiques ou psychothérapeutiques y compris les dépressions 
nerveuses de vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos descendants directs ayant nécessité 
une hospitalisation de 3 jours minimum au moment de l'annulation du voyage. 
 
Annulation d’une des personnes vous accompagnant 
(Maximum 9 personnes) inscrites en même temps que vous et assurées par ce même contrat, lorsque 
l’annulation a pour origine l’une des causes énumérées ci-dessus. 
Si la personne désire effectuer le voyage seul, il est tenu compte des frais supplémentaires, sans que 
notre remboursement puisse excéder le montant dû en cas d’annulation à la date de l’évènement. 
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EXTENSION FRAIS DE MODIFICATION 
 

En cas de modification des dates de votre séjour suite à un motif énuméré ci-dessus, nous vous 
remboursons les frais occasionnés par le report des dates du séjour garanti prévus contractuellement 
aux conditions de vente. 
Dans tous les cas, le montant de cette indemnité ne pourra être supérieur au montant des frais 
d’annulation exigibles à la date de la survenance de l’évènement à l’origine de la modification. 
Garanties annulation et modification non cumulables 
 

FRAIS D’ANNULATION J-15 
 

En cas de souscription de dernière minute (J-15), nous couvrons les frais d’annulation consécutifs 
aux événements ci-après à l’exclusion de tout autre : 
 
La garantie prévoit le remboursement des frais d’annulation ou de modification de séjour, à 
concurrence des montants prévus au «Tableau des garanties » ci avant, restés à votre charge et 
facturés par le prestataire en application des conditions générales de vente, déduction des taxes de 
transport (par exemple, les taxes aériennes), des primes d’assurances et des frais de dossier, si vous 
ne pouvez pas partir pour une des raisons suivantes : 
 
Maladie grave, accident grave ou décès 
y compris la rechute, l'aggravation d'une maladie chronique ou préexistante, ainsi que les suites, les 
séquelles d'un accident survenu antérieurement à la souscription du contrat de vous-même, votre 
conjoint  de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants jusqu’au 2ème degré, beaux-pères, belles-
mères, sœurs, frères, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, votre tuteur légal ou d’une 
personne vivant habituellement sous votre toit, de la personne qui vous accompagne pendant votre 
séjour nominativement citée et assuré au titre de ce contrat . 
 
Maladie grave, accident grave ou décès 
y compris la rechute, l'aggravation d'une maladie chronique ou préexistante, ainsi que les suites, les 
séquelles d'un accident survenu antérieurement à la souscription du contrat de votre remplaçant 
professionnel nominativement cité au moment de la souscription , de la personne chargée pendant 
votre séjour de la garde de vos enfants mineurs, ou d'une personne handicapée dont vous êtes le 
tuteur légal vivant sous le même toit que vous, que vous en soyez le tuteur légal. 
 
EXTENSION FRAIS DE MODIFICATION 
En cas de modification des dates de votre séjour suite à un motif énuméré ci-dessus, nous vous 
remboursons les frais occasionnés par le report des dates du séjour garanti prévus contractuellement 
aux conditions de vente. 
Dans tous les cas, le montant de cette indemnité ne pourra être supérieur au montant des frais 
d’annulation exigibles à la date de la survenance de l’évènement à l’origine de la modification. 
Garanties annulation et modification non cumulables 
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POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
 
Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'événement pouvant 
engager la garantie, conformément aux Conditions Générales de vente de l'organisateur de voyage, 
avec un maximum et une franchise indiqués au tableau des montants de garanties. 
La cotisation d’assurance n’est jamais remboursable. 
 
DANS QUEL DÉLAI DEVEZ-VOUS DÉCLARER LE SINISTRE ? 
 
1- Motif médical : vous devez déclarer votre sinistre dès qu’il est avéré par une autorité médicale 
compétente que la gravité de votre état de santé est de nature à contre-indiquer votre voyage. 
 
Si votre annulation est postérieure à cette contre-indication à voyager, notre remboursement se 
limitera aux frais d’annulation en vigueur à la date de la contre-indication (calculés en fonction du 
barème de l’organisateur du voyage dont vous avez eu connaissance au moment de l’inscription). 
 
Pour tout autre motif d’annulation : vous devez déclarer votre sinistre dès que vous avez connaissance 
de l’événement pouvant entraîner la garantie. Si votre annulation de voyage est postérieure à cette 
date, notre remboursement se limitera aux frais d’annulation en vigueur à la date de l’événement 
(calculés en fonction du barème de l’organisateur du voyage dont vous avez eu connaissance au 
moment de l’inscription). 
 
2- D’autre part, si le sinistre ne nous a pas été déclaré directement par l’agence de voyages ou 
l’organisateur, vous devez nous aviser dans les 5 jours ouvrés suivant l'événement entraînant la 
garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la déclaration de sinistre jointe au contrat d'assurance 
qui vous a été remis. 
 

CE QUE NOUS EXCLUONS 
 
Outre les exclusions figurant à la rubrique « QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GÉNÉRALES 
APPLICABLES À L’ENSEMBLE DE NOS GARANTIES ? », nous ne pouvons intervenir si l'annulation 
résulte : 
� de maladie nécessitant des traitements psychiques ou psychothérapeutiques y compris les 

dépressions nerveuses n'ayant pas nécessité une hospitalisation de 3 jours minimum au moment de 
l'annulation du voyage ; 

� d'oubli de vaccination ; 
� Les complications dus à l’état de grossesse survenant après le 6em mois de grossesse et dans tous 

les cas, la grossesse, l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro 
et leurs conséquences 

� de la non présentation, pour quelque cause que ce soit, de la carte d'identité ou du passeport ; 
� de maladie ou accident ayant fait l'objet d'une première constatation, d'une rechute, d'une 

aggravation ou d'une hospitalisation entre la date d'achat du voyage et la date de souscription du 
contrat d'assurance ; 

� de grèves et actions des préposés de l’organisateur du voyage et/ou de l’adhérent, et/ou ayant 
commencé avant la date d’effet du contrat ou pour lesquelles un préavis, rendu public, avait été 
déposé avant cette date ; 

� de la défaillance de toute nature, y compris financière, de l’organisateur de votre voyage ou du 
transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations contractuelles. 

 
De plus nous n'intervenons jamais si la personne qui provoque l'annulation est hospitalisée au 
moment de la réservation du voyage ou de la souscription du contrat. 
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QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
 
Votre déclaration doit être accompagnée : 

• En cas de maladie ou d'accident, d'un certificat médical précisant l'origine, la nature, la gravité 
et les conséquences prévisibles de la maladie ou de l'accident, 

• En cas de décès, d'un certificat et de la fiche d'état civil, 
• Dans les autres cas, de tout justificatif. 

 
Vous devez nous communiquer les documents et renseignements médicaux nécessaires à 
l’instruction de votre dossier. 
Vous devez également nous transmettre, la communication de ces documents complémentaires 
devant se faire au moyen d'une enveloppe pré imprimée au nom du médecin-conseil, tous 
renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier le motif de votre 
annulation, et notamment : 

• Toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou 
examens ainsi que tous documents justifiant de leur délivrance ou exécution, et notamment les 
feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la copie des vignettes 
correspondantes, 

• Les décomptes de la Sécurité sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au 
remboursement des frais de traitement et au paiement des indemnités journalières, 

• L’original de la facture acquittée du débit que vous êtes tenu de verser à l'organisateur du 
voyage ou que ce dernier conserve, 

• Le bulletin d'inscription délivré par l'agence de voyages ou l'organisateur, 
• En cas d'accident, vous devez en préciser les causes et circonstances et nous fournir le nom et 

l'adresse des responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins. 
 
En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la 
part de notre médecin-conseil. Dès lors, si vous vous y opposiez sans motif légitime, vous perdriez vos 
droits à garantie. 
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� Arrivée tardive 
 

Prise d’effet Expiration de la garantie 

Arrivée tardive : le jour de la souscription au 
présent contrat 

Arrivée tardive : le jour du départ 

 
 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
 
Nous vous garantissons le remboursement au prorata temporis de la période non utilisée par suite de 
possession tardive de plus de 24h de l’hébergement objet de la location ou chambre d’hôtel, en 
conséquence de l’un des évènements énumérés dans la garantie annulation. 
 
Garantie non cumulable avec la garantie annulation 
 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
 
Vous devez : 
 
• Adresser à l’assureur tous les documents nécessaires à la constitution du dossier et prouver ainsi 

le bien fondé et le montant de la réclamation. 
 
Dans tous les cas, les originaux des factures détaillées de l’organisateur faisant apparaître les 
prestations terrestres et les prestations de transport vous seront systématiquement demandés. 
Sans la communication à notre médecin conseil des renseignements médicaux nécessaires à 
l’instruction, le dossier ne pourra être réglé. 
 

Frais d’interruption de séjour 
 
 

Prise d’effet Expiration de la garantie 

Frais d’interruption de séjour : le jour du départ 
prévu – lieu de convocation de l’organisateur 

Frais d’interruption de séjour : le jour du retour 
prévu de voyage (lieu de dispersion du groupe) 

 
 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
 
Si vous devez interrompre le séjour garanti par ce contrat, nous nous engageons à rembourser les 
« prestations hôtelières de plein air » non consommées ainsi que les éventuels frais de nettoyage de 
la location, dont vous ne pouvez exiger du prestataire le remboursement, le remplacement ou la 
compensation dans le cas où vous êtes dans l’obligation de partir et de rendre l’emplacement loué à 
l’hôtelier par suite à : 
 
Maladie grave, accident grave ou décès de vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos 
ascendants ou descendants jusqu’au 2ème degré, beaux-pères, belles-mères, sœurs, frères, beaux-
frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, votre tuteur légal ou d’une personne vivant habituellement 
sous votre toit, de la personne qui vous accompagne pendant votre séjour nominativement citée et 
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assuré au titre de ce contrat. 
 
Maladie grave, accident grave ou décès de votre remplaçant professionnel nominativement cité au 
moment de la souscription , de la personne chargée pendant votre séjour de la garde de vos enfants 
mineurs, ou d'une personne handicapée dont vous êtes le tuteur légal vivant sous le même toit que 
vous, que vous en soyez le tuteur légal. 
 
Dommages graves d'incendie, explosion, dégâts des eaux ou causés par les forces de la nature à vos 
locaux professionnels ou privés et impliquant impérativement votre présence pour prendre des 
mesures conservatoires nécessaires. 
 
Vol dans les locaux professionnels ou privés à condition que l'importance de ce vol nécessite votre 
présence 
 

 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
 
Vous devez : 
• Adresser à l’Assureur tous les documents nécessaires à la constitution du dossier et prouver ainsi 

le bien- fondé et le montant de la réclamation. 
 
Dans tous les cas, les originaux des factures détaillées du voyagiste faisant apparaître les prestations 
terrestres et les prestations de transport vous seront systématiquement demandés. 
Sans la communication à notre médecin-conseil des renseignements médicaux nécessaires à 
l’instruction, le dossier ne pourra être réglé. 

CE QUE NOUS EXCLUONS 
 
Outre les exclusions prévues aux Dispositions Générales, ne sont pas garanties les interruptions 
consécutives à : 
� Un traitement esthétique, une cure, une interruption volontaire de grossesse, une fécondation in 

vitro et ses conséquences ; 
� Une maladie psychique ou mentale ou dépressive sans hospitalisation inférieure à 3 jours ; 
� Des épidémies. 


